
Quels sont les droits syndicaux en matière de contrôle du temps
de travail ?

Réponse courte

Les délégations du personnel et syndicats représentatifs disposent d'un droit légal de contrôle sur le temps de travail.

Ce droit comprend l'accès aux registres de pointage et relevés d'heures sur demande écrite, ainsi que la consultation

obligatoire pour toute modification substantielle de l'organisation du temps de travail. En cas d'irrégularité, ils peuvent

saisir l'ITM.

Définition

Le droit de contrôle syndical du temps de travail désigne l'ensemble des prérogatives légales permettant aux

représentants du personnel de vérifier l'application des dispositions relatives à la durée du travail, aux horaires et

aux heures supplémentaires, conformément aux articles L.414-3 et L.414-9 du Code du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

Les conditions suivantes doivent être réunies :

Existence d'une délégation du personnel régulièrement élue

Demande écrite et motivée adressée à l'employeur

Respect de la confidentialité des données personnelles

Exercice dans le cadre des heures de délégation

Limitation aux documents strictement nécessaires au contrôle

Modalités pratiques

L'exercice du droit de contrôle s'effectue selon les modalités suivantes :

Demande d'accès écrite précisant les documents souhaités

Consultation sur place des registres et relevés

Possibilité de prendre des notes mais pas de copies sans accord

Droit de formuler des observations écrites

Information préalable de l'employeur en cas de visite sur site

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9


Pratiques et recommandations

Pour une mise en œuvre efficace :

Établir une procédure claire de demande d'accès

Désigner un interlocuteur RH dédié

Tenir à jour les registres obligatoires

Documenter les échanges et décisions

Former les délégués aux règles de confidentialité

Cadre juridique

Articles du Code du travail luxembourgeois :

L.414-3 : Missions générales de la délégation

L.414-9 : Droit d'information et de consultation

L.414-10 : Accès à l'information

L.414-11 : Modalités de consultation

L.415-7 : Sanctions en cas d'entrave

L.261-1 : Protection des données personnelles

L.411-1 : Constitution de la délégation

Autres textes :

RGPD : Articles 88 et 89 sur le traitement des données en contexte professionnel

L'entrave à l'exercice du droit de contrôle syndical constitue un délit passible de sanctions pénales. Il est recommandé de privilégier le

dialogue et la transparence dans la mise en œuvre de ce droit.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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